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     PREFET DU MORBIHAN

Résultats de la CDAC du 20 septembre 2018

Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Avis

Maire de Ploërmel favorable

favorable

Pdt de Ploërmel Communauté favorable
Pdt du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural – Coeur de Bretagne favorable
Pdt du Conseil Départemental favorable
Pdt du Conseil Régional absent excusé
Maire de Cléguer favorable
Vice-pdt de Centre Morbihan Communauté favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire abstention

Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Décision 

Maire de Vannes favorable

favorable

favorable
Pdt du SCOT du Pays de Vannes favorable
Pdt du Conseil Départemental favorable
Pdt du Conseil Régional absent excusé
Maire de Cleguer favorable
Vice-pdt de Centre Morbihan Communauté favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire favorable

Création, sur les parcelles cadastrées ZH n° 
27, 42, 224 et 411, d’un magasin à l’enseigne 
«LIDL» d’une surface totale de vente de 
1274 m², situé ZAC de Broceliande à 
PLOERMEL

SNC LIDL, représentée 
par M. Erwan PRUDON

Extension, sur la parcelle cadastrée DH n° 
263, d’un ensemble commercial par la 

création d’un commerce de vente de textiles 
à l’enseigne « TISSUS MYRTILLE », d’une 
surface de vente de 1067,53 m², situé ZAC de 

Kerlann, Rue Theophraste Renaudot à 
VANNES (56000) 

SCI La Haie, représentée 
par M Ludovic LE RAY

Pdt de « Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération »
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Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Avis

Maire de Saint Avé favorable

favorable

favorable
Pdt du SCOT du Pays de Vannes favorable
Pdt du Conseil Départemental favorable
Pdt du Conseil Régional absent excusé
Maire de Cleguer favorable
Vice-pdt de Centre Morbihan Communauté favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire favorable

Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Avis

Maire de Saint Avé

Pdt du SCOT du Pays de Vannes
Pdt du Conseil Départemental 
Pdt du Conseil Régional
Maire de Cleguer
Vice-pdt de Centre Morbihan Communauté
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire

Création, sur la parcelle cadastrée section CD 
n°60, d’un commerce de vente de produits 

bio à l’enseigne « BIO GOLFE - 
BIOCOOP », d’une surface de vente de 

342,53 m², situé ZI Kermelin, 5 rue Marcel 
Dassault à SAINT AVE (56890) 

Sté Bio Golfe Biocoop, 
représentée par M Jean 

René DORE

Pdt de « Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération »

Extension, sur les parcelles cadastrées BK 
341-157-184-207-208-269-95-96-97-99-103-
234-102-268-145 ; et BI 1-3-4-5-146- et 381 
de la commune de Saint Avé ; AC 408-828 et 

412 de la commune de Vannes, d’un 
ensemble commercial par l’agrandissement 

(de 2000m2) du magasin existant, à 
l’enseigne HYPER U, avec extension (de 3 à 

6 pistes) et déplacement du Drive 

SCI de Coet Digo et SAS 
Jodib , représentée par M 

Julien ONNEE

dossier retiré
de l’ordre du

jour à la
demande du
Pétitionnaire

Pdt de « Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération »
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